
Élections professionnelles 

Du 1er au 8 décembre 2022 

ENGAGÉ.ES POUR 
LES PERSONNELS 

ET LES ÉLÈVES ! 
Professeur·es des écoles et AESH : nous allons bientôt dési-
gner nos représentant·es du personnel lors des élections pro-
fessionnelles du 1er au 8 décembre 2022. Ces élu.es porte-
ront notre projet pour l’école et défendront les conditions de 
travail de toutes celles et ceux qui la font sur le terrain. Mobili-

sons-nous pour voter !  

Pourquoi voter pour le SNUipp et la FSU ?  

Première organisation syndicale dans le 1er degré, le SNUipp-FSU c’est 
plus de 50 000 syndiqué·es et 1 000 délégué·es du personnel partout 
sur le territoire. Enseignant·es et personnels de terrain, nous partageons 
le même quotidien que vous : nous savons que nos conditions de 
travail sont indissociables des enjeux de réussite des élèves. Avec 
la FSU, le SNUipp mobilise, revendique et négocie : nous défendons 
tout ce qui améliore la situation des personnels et œuvrons pour un 

Service public d’Éducation ambitieux.  

Notre vision de l’action syndicale : jouer collectif… Un syndi-
cat est avant tout un outil collectif ! Le SNUipp FSU organise des réu-
nions et des stages ouverts à toutes et tous pour échanger et construire 
ensemble nos revendications. Nous favorisons également le lien entre la 
recherche et l’école en travaillant avec des universitaires et des ex-

pert·es reconnu·es  

…Pour défendre l’école de la République et ses personnels 
Vos élu·es SNUipp-FSU défendent les droits collectifs, nouveaux ou 
existants, comme chaque situation individuelle, en promouvant l’équité 
et la transparence.     

Ensemble, votons pour gagner le respect ! 
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Infos 
Ce journal est édi-
té par la section 
du SNUipp-FSU 
Aube. Il est finan-
cé par les cotisa-
tions de ses adhé-
rents. 
Vous disposez d'un droit d'accès, 

de modification, de rectification et 

de suppression des données qui 

vous concernent.(Article 34 de la 

loi "Informatique et Libertés" du 6 

janvier 1978).  

Contactez-nous. 
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Groupe de travail 

académique AESH 
Vos représentant.es FSU ont participé ce ven-
dredi 18 novembre à un groupe de travail au 
rectorat de Reims.  
 
Cette réunion portait sur les congés (jours de fractionne-
ment), le temps de travail, la formation, et les frais de 
déplacements des AESH. 

 

Congés  

Le ministère préconise que les deux jours de fractionnement 
soient déduits de la quotité de service annuel (14h déduites 
des 1607h).  Tous les textes, faq, guides ministériels, 
précisent que la modalité d’application doit être discutée 
avec chaque agent ! Or le rectorat veut imposer une for-
mule unique, pour faciliter la gestion. 

Le recteur propose que ce soit unifié pour l’académie. A sa-
voir pour un temps plein, 1593 h sur 41 semaines ou pour un 
mi-temps 803h30 pour 41 semaines. 
 
En faisant le choix de cette option, les 14h de fractionne-
ment se trouvent diluées et représentent 23 minutes 30 
de temps connexe en moins par semaine. 
 
La FSU dénonce ce choix fait par le Rectorat et annonce 
que dans d’autres académies une case « jour de frac-
tionnement » est présente sur les demandes d’autorisa-
tion d’absence.  
 
Le directeur des ressources humaines du rectorat annonce 
qu’il n’y aura pas de décompte des heures connexes et qu’il 
n’y aura pas de vérification. Du coup le temps de fractionne-
ment est complètement invisibilisé ! 
Cela soulève un deuxième point, celui des heures sup et de 
la récupération si ce temps connexe est dépassé. Pas de 
contrôle, c’est bien dans un sens mais il faut que les 
AESH puissent dire non dans l’autre sens. 
 
 

Formation 

Concernant les formations, le rectorat confirme que les 
stages MIN sont ouverts aux AESH. 
Là encore nous dénonçons la non information dans plu-
sieurs départements dont l’Aube. Le rectorat répond que 
« c’est paru au BO et donc que tous les agents doivent être 
au courant. » Nous rappelons que le agents doivent ce-
pendant être informés par leur employeur ! 
 

Temps de travail 

Pour les AESH référent.es, le temps de travail consacré à 
cette mission n’est mentionné nulle part, il faudrait que 
ce soit indiqué dès le départ et savoir aussi sur quel 
temps ce travail doit être mené (temps avec élève ou 
heures connexes). 

 
Frais de déplacements 

Les AESH ont droit, pour certain.es, à des frais de déplace-
ments. Le rectorat réfléchit à la mise en place d’une aide 
spécifique académique pour l’acquisition ou l’entretien d’un 
véhicule. 
 
Cette réflexion en cours ne doit pas pour autant faire 
obstacle au droit actuel des AESH en matière d’indemni-
sation des frais de déplacements pour les besoins du 
service ! Nous invitons tous les AESH à nous contacter 
afin de faire le point avec eux sur leurs droits en la ma-
tière. Nous les accompagnerons dans leurs démarches 
pour obtenir les indemnisations auxquelles ils et elles 
peuvent prétendre.  
La FSU demande qu’une attention particulière soit por-
tée aux AESH exerçant en particulier dans le rural qui 
subissent un changement de poste sur le PIAL en cours 
d’année et qui n’ont pas d’autre choix que de démission-
ner, n’ayant pas les moyens de se déplacer sur le site de 
leur nouvelle affectation. 
 
Les temps de déplacement pour les besoins du service 
sont des temps de travail à part entière hormis les dépla-
cement entre le domicile et le travail.  
 
Nous avons bien précisé en fin de séance que la FSU 
n’était pas satisfaite des choix de gestion du Rectorat 
imposés dans ce groupe de travail et que la 
« concertation » n’a pas permis d’infléchir.  

Infos administratives 
Les dernières circulaires parues et les dates à ne pas manquer ! 

Dates limites ! Opérations administratives 

28 novembre 2022 

7 décembre 2022  

Mouvement interdépartemental sur postes à profil (POP) 

Mouvement interdépartemental  

https://erine.ac-reims.fr/repcirc/consult/listeCirc.php?idCirc=1388 

janvier 2023  Mouvement intra-départemental 2023 : demandes de traitement en situation particulière 
Date limite à préciser pour l’Aube 

21 février 2023 Aménagement du poste de travail - Allègement de service - Campagen 2023-2024 

https://erine.ac-reims.fr/repcirc/consult/listeCirc.php?idCirc=2438  

https://erine.ac-reims.fr/repcirc/consult/listeCirc.php?idCirc=1388
https://erine.ac-reims.fr/repcirc/consult/listeCirc.php?idCirc=2438

